
Comité Syndical 

du 2/07/2019
Cusy



Ordre du Jour

1) Approbation du Procès-verbal du 25 avril 2019 (ci-joint)

2) Présentation des 2 nouveaux agents d’entretien de rivière, 

Florian NAWRI et Lucas BONNET

3) Contrats pris par délégation  

4) Poste d’agent technique – Sollicitation de l’Agence de l’Eau

5) DM : Subvention FEDER – Reversement de l’acompte n° 1 aux 

partenaires italiens

6) DM : Seuil de l’Aumône – Etude géotechnique et géomorphologique

7) Point sur les travaux invasives (consultation en cours)

8) Point sur l’étude volumes prélevables (CAO prévue le 4 juillet 2019)

9) Point sur l’aménagement des locaux à Marigny-Saint-Marcel

10)Questions diverses



Contrats pris par 

délégation

Acquisition d’un camion benne 3T5

Attributaire du marché GARAGE DECARRE pour un montant de    

34 773 € HT

Acquisition d’un broyeur à chenille  

Attributaire du marché J. VAUDAUX pour un montant de                 

37 840 € HT



Camion benne



Broyeur à chenille



Poste d’Adjoint Technique  

Sollicitation de l’Agence de l’eau

Les missions et activités de l’adjoint technique se poursuivent sur l’année 2019 

dans le cadre du programme d’actions du SMIAC.

Ce poste assure la gestion au quotidien, la mise en place et le suivi des 

actions suivantes :

- Surveillance du milieu 

- Transport solide et espace de mobilité

- Continuité écologique (suivi efficacité passe à poisson d’Alby et seuil de 

l’Aumône à Rumilly)

- Label Rivière Sauvage

- Monitoring optimisé rivière sauvage

- Suivi étude « Iles du Chéran »

- Sensibilisation et communication



Plan de financement prévisionnel

• Budget prévisionnel 2019

•

Dépenses € Recettes €

Traitement et charges 47 500 Agence de l’Eau 11 600

Formation 0 SMIAC 40 400

Habillement 500

Frais de déplacement 1 000

Sous-total 49 000

Frais de secrétariat et 

téléphone

3 000

TOTAL 52 000 TOTAL 52 000



FEDER

Reversement de la subvention

aux partenaires italiens

• Point financier sur l’avancement du dossier INTERREG ALCOTRA II

• Le 15 juin 2019 le contrôleur de 1er niveau DDC consultant aquitaine a

validé les dépenses depuis la signature du contrat jusqu’au 15 mars 2019.

• Le taux d’avancement global des dépenses de 31,75% nous permet de

demander au FEDER le paiement de l’acompte n° 1.

• Les taux d’avancement respectifs sont de 8,28% pour le SMIAC, de

52,13% pour la Région Piémont et de 74,17% pour le BIM.

• Compte tenu de l’avance de 10% reçue en 2018, la somme à percevoir du

FEDER sera intégralement reversée aux partenaires italiens.

•



Subvention FEDER 



DECISION MODIFICATIVE N° 2

Subvention FEDER à reverser : 395 891,82 €

(219 165,54 € au BIM et 176 726,28 € à la Région Piémont)

Décision modificative du budget :

Recettes de fonctionnement - Compte 7477 + 396 000 €

Dépenses de fonctionnement - Compte 6574 + 396 000 €



Etude de faisabilité de 

l’effacement du seuil de 

l’Aumône
Restauration de la continuité écologique
Avenant mission géotechnique



Le SMIAC, maitre d’ouvrage de l’étude et des travaux pour La communauté de 

commune de Rumilly Terre de Savoie, propriétaire de l’ouvrage,

Co-financeurs:
▪ L’agence de l’eau RMC 
▪ Le département de la Haute-Savoie

■ Des objectifs de restauration de la continuité écologique

• Effacement total de l’ouvrage.
• Suppression du débit réservé au droit de la STEP de 

Rumilly, 
• Démantèlement de deux anciens ouvrages ruinés 
• Mise en œuvre d’un suivi écologique de l’impact de 

l’effacement du seuil

Etude de faisabilité
Portage de l’étude et objectifs



■ Etude d’avant projet sommaire et définitif
• Diagnostic, état des lieux, synthèse des études existantes
• Définition des travaux de restauration de la continuité écologique

■ Etude de projet et maitrise d’œuvre des travaux
• Définition du protocole de suivi écologique des impacts
• Exécution de l’étude de projet
• Assistance au maître d’ouvrage pour la passation des contrats de 

travaux
• Visa des études d’exécution réalisées par la ou les entreprises
• Direction de l’exécution des travaux
• L’ordonnancement, le pilotage et la coordination des travaux
• Assistance au maître d’ouvrage lors des opérations de réception et 

durant la période de garantie de parfait achèvement

Etude de faisabilité
Détails de la mission



Une mission confiée au bureau d’études SAGE Environnement

■ Réunion de démarrage le 27 juin 2018

■ Restitution du diagnostic le 13 février 2019 

→ Décision d’engager une mission complémentaire sur l’aspect 
géotechnique

■ Mission géotechnique lancée en mai 2019 
• La faisabilité technique d’effacement du seuil
• L’analyse qualitative des matériaux situé dans le remous solide 
• L’absence d’impacts sur les falaises amont  (Aléa zones de glissement naturelles)
• Vérification de la solidité du canal de dérivation

→ Juin 2019 - Nécessité de réaliser des investigations géotechniques 
complémentaires permettant de caractériser l’incidence du rééquilibrage 
du profil en long sur le seuil GRT Gaz situé en amont.  

Etude de faisabilité
Investigations complémentaires



DECISION MODIFICATIVE N° 3

Seuil de l’Aumône – Etude géotechnique et géomorphologique 

Décision modificative du budget 

Section dépenses d’investissement :

- Ligne budgétaire 2314 – 182 + 30 000 €

(travaux en cours sur sol d’autrui - Programme Seuil de l’Aumône Etude 

géotechnique et géomorphologique)

- Ligne budgétaire 2317 – 196 - 30 000 €
(travaux en cours sur terrain mis à disposition - Programme Etude continuité 

« Iles du Chéran » Phase 2)



Point sur les invasives

Marché prêt à être lancé

Publication MP74 + Dauphiné 73/74 : 

Dépôt  Offres :  fin 07/2019

Conventionnement pour site de 

stockage et de criblage-concassage

(commune du Châtelard 

Département de la Haute-Savoie)

Commission Appel d’Offres : 

07/08/2019 à 14 h 00



Point sur l’étude 

Volumes prélevables

Appel Offre en cours 

Publication MP74 + Dauphiné 73/74 : 22/05/2019

20 retraits du Marché

Dépôt  Offres : 21/06/2019

Commission Appel d’Offres : 04/07/2019 à 14h00



Point sur l’aménagement 

des locaux à Marigny



Points divers



Merci de votre 

attention…


